
 
  

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Participation au coût de la formation : INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Gratuit pour les contributeurs VIVEA (en activité, cotisant solidaire, et personnes en démarche d’installation). 

Autre : 150 euros pour les 2 jours. Veuillez prendre contact avec le bureau de la Confédération paysanne de Savoie. 

Engagement obligatoire sur les deux journées. Inscription validée par l’envoi d’un chèque de caution de 50 € à 

l’ordre de la Confédération paysanne de Savoie (chèque restitué en fin de stage). 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 4 novembre 2011. Nombre de place limité. 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION "Traction animale" 

A retourner à la Confédération paysanne de Savoie 40 rue du Terraillet – 73 190 St Baldoph  

tel/fax : 04 79 60 49 14 -  savoie@confederationpaysanne.fr 

 

Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………        Fax : ………………………… E-mail : ………………………… 

 s’inscrit à la formation  

et  joint un chèque de caution d’un montant de 50 € à l’ordre de la Confédération paysanne 

 réservation pour pension complète, auprès de Thierry. 

 

L’objectif de cette formation est de donner aux stagiaires des éléments pour : 

1/ Comprendre les enjeux environnementaux des pratiques liées à la traction animale 

2/ Acquérir les informations de base de la traction animale afin de mettre en œuvre de nouvelles pratiques 

3/ S’exercer sur l’atelier  

 

Intervenant : Jean-Louis Cannelle, formateur au Centre Européen de Ressources et de Recherches en 

Traction Animale (CERRTA) 
 

Possibilité de loger en pension complète, sur place (sur libre participation) auprès de Thierry (04 79 70 58 28, en soirée). 

Repas tiré du sac pour le midi. 

Formation «Travail Agricole en Traction Animale»,  

les 8 et 9 novembre 2011 

 à Dullin, de 9 à 17h00  


